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RÉSUMÉ 

� En conformité avec le Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11), 
adopté par la Conférence à sa trente-cinquième session (spéciale), « le Comité de vérification 

a) sera nommé par le Directeur général et entièrement composé de membres externes 

approuvés par le Conseil sur la recommandation du Directeur général et du Comité 

financier » (Action 2.92 du PAI). Le Bulletin No 2008/12 du Directeur général intitulé « Le 

Comité de vérification de la FAO » a été modifié en conséquence.  

� En prévision de l’expiration, en février 2010, du mandat de l’un des membres du Comité de 
vérification de la FAO, le Secrétaire du Comité (l’Inspecteur général) a soumis à l’examen du 
Directeur général, en décembre 2009, une liste de spécialistes hautement qualifiés, examen qui 
a débouché sur une recommandation. 

 

 

 
INDICATIONS QUE LE COMITÉ FINANCIER EST INVITÉ À DONNER 

� Le Comité financier est invité à examiner le présent document et à formuler une 
recommandation en ce qui concerne la nomination du nouveau membre du Comité de 
vérification. 
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1. Le Comité de vérification remplit des fonctions consultatives auprès du Directeur général 
et du Bureau de l’Inspecteur général (AUD). Ce Comité est chargé d’aider la FAO à faire mieux 
accepter, à tous les échelons de l’Organisation, l’importance et l’utilité des opérations de 
vérification interne, d’inspection et d’enquête, et de donner au Directeur général l’assurance que 
ces opérations sont conduites de façon efficace et efficiente. Le Comité: 

• évalue le niveau et l’efficacité des services de vérification interne, ainsi que ses 
stratégies, priorités et plans de travail, et propose des domaines éventuels de vérification 
afin de réduire les risques encourus par l’Organisation; 

• examine les progrès accomplis dans la mise en œuvre des plans d’action du Bureau de 
l’Inspecteur général qui ont été approuvés; et 

• prend note des rapports du Commissaire aux comptes et contrôle que les 
recommandations sont suivies d’effet en temps voulu. 

2. Le Comité est composé de cinq membres externes et d’un Secrétaire de droit. Les 
membres sont choisis en fonction de leurs connaissances spécialisées de la vérification des 
comptes et/ou des enquêtes de haut niveau. Le Comité élit son propre Président. Les membres 
exercent leurs fonctions pour une période de deux ans que le Directeur peut, à sa discrétion, 
prolonger d’une ou plusieurs années. L’Inspecteur général assure le Secrétariat du Comité. 

3. En conformité avec le Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-
11), adopté par la Conférence à sa trente-cinquième session, « le Comité de vérification a) sera 

nommé par le Directeur général et entièrement composé de membres externes approuvés par le 

Conseil sur la recommandation du Directeur général et du Comité financier » (Action 2.92 du 
PAI). Cette action est exprimée dans un amendement au Bulletin No 2008/12 du Directeur général 
intitulé « Le Comité de vérification de la FAO ».  

4. En février 2010, M. Kenneth Langford, Directeur du Bureau des services de contrôle 
interne (BSCI) de l’OMS, a donné sa démission du Comité, son mandat venant à expiration en 
février 2010. Ceci étant, le Secrétaire du Comité a présenté au Directeur général une liste de 
spécialistes de la vérification des comptes et des enquêtes qui sont qualifiés pour devenir 
membres du Comité. En établissant cette liste, sous la direction du Directeur général, le Secrétaire 
a tenu compte de la nécessité de diversifier le Comité en ce qui concerne la parité hommes 
femmes et la représentation géographique. 

5. À l’issue du processus décrit plus haut, et sur avis de l’Inspecteur général, le Directeur 
général recommande que Mme Fatoumata Ndiaye soit nommée membre du Comité de 
vérification de la FAO pour une période de deux ans à dater du 1er mars 2010.  

6. Mme Ndiaye est directeur de la Division de l’audit interne aux Nations Unies. Elle a 24 
ans d’expérience professionnelle de l’audit acquise dans des services financiers de premier plan. 
D’abord assistante à la vérification des comptes, elle est devenue chef des Services consultatifs de 
gestion et a occupé depuis 1995 aux Nations Unies à New York des postes de responsabilité 
croissante, d’abord vérificateur des comptes puis directeur adjoint de la Division de l’audit interne 
et actuellement directeur de la Division. Mme Ndiaye possède un Diplôme d’études supérieures 
spécialisées d’audit et contrôle des organisations publiques et privées et une maîtrise en 
administration des affaires. Elle parle couramment l’anglais et le français. On trouvera ci-joint 
pour référence un résumé de son curriculum vitae. 

7. Le Comité financier est invité à recommander au Conseil la nomination de Mme Ndiaye 
comme membre du Comité de vérification de la FAO par le Directeur général. 
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CURRICULUM VITAE 

Fatoumata Ndiaye 

Directeur 

Division de l’audit interne 

Bureau des services de contrôle interne 

Secrétariat des Nations Unies 

New York (États-Unis d’Amérique) 

Téléphone: (1) 212 963 5648. Mobile: (1) 917 415 0189 

Courrier électronique: ndiaye@un.org 

AUDIT ET GESTION DE L’AUDIT 

Spécialiste de l’audit, possède de vastes connaissances et des compétences en gestion appliquées dans les 
activités d’audit interne au sein du système des Nations Unies. A travaillé quatorze ans avec la Division de 
l’audit interne du Bureau des services de contrôle interne (BSCI). La Division compte environ 200 
personnes (des administrateurs pour la plupart) travaillant à New York, Genève, Nairobi et plusieurs 
missions de maintien de la paix. Relevant du BSCI, la Division fait rapport au Comité consultatif 
indépendant pour les questions d’audit. Elle fournit des services de vérification interne des comptes non 
seulement au département et aux bureaux du Secrétariat des Nations Unies, mais aussi au Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies. 

QUALIFICATIONS 

Diplôme Diplôme d’études supérieures spécialisées d’audit  

et contrôle des organisations publiques et privées 

1985 

Diplôme Maîtrise en administration des affaires 1984 

Diplôme Baccalauréat en sciences (mathématiques) 1980 

Membre Institut des auditeurs internes  

Divers cours de l’Institut des auditeurs internes: examen de l’assurance qualité; gestion de la fonction 
d’audit interne; planification stratégique; risques de fraude, etc. 

Divers cours portant sur la fonction de direction: encadrement du personnel; gestion stratégique; gestion du 
rendement; aptitude à communiquer; etc. 

Divers cours de spécialisation en audit et de développement des capacités de gestion avec Coopers & 
Lybrand.  

Langues: anglais et français 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE ET PRINCIPALES RÉALISATIONS 

Directeur par intérim, Division de l’audit interne, janvier à décembre 2009 – Directeur, Division de 
l’audit interne, depuis janvier 2010 

La fonction consiste à gérer la Division de l’audit interne pour répondre aux attentes des clients et des 
parties prenantes et veiller à ce que les normes professionnelles de l’audit interne soient respectées. En 
particulier, assurer une interaction efficace avec les organes législatifs et consultatifs et avec d’autres 
organes de contrôle et les services d’audit interne au sein du système des Nations Unies. Réalisations: le 
plan de travail de la Division de l’audit interne est entièrement fondé sur les risques; les vérifications 
facilitent la gestion des risques de l’Organisation en identifiant systématiquement les risques inhérents et en 
fournissant des recommandations qui aident à gérer ces risques; le taux d’acceptation et de mise en œuvre 
des recommandations de la Division de l’audit interne est élevé; les ressources de la Division sont 
généralement suffisantes et comptabilisées. 
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Directeur adjoint, Division de l’audit interne, août 2006 - janvier 2009 

Superviser le plan de travail des Services de la vérification interne des comptes de New York et de Nairobi 
(Division de l’audit interne) et de la Section des technologies de l’information et des communications 
(TIC). Superviser les activités de l’unité administrative de la Division. Jouer un rôle de premier plan dans 
l’établissement de directives opérationnelles et l’allocation des ressources au sein de la Division. 
Développer le service aux clients en matière d’audit et veiller à ce que les meilleures normes 
professionnelles d’audit soient appliquées moyennant les critères d’assurance qualité. Les réalisations 
comprennent: la mise au point et l’officialisation de la planification d’audit axée sur les risques, 
l’amélioration des rapports d’audit; la création et le développement de la Section de l’audit des TIC et de la 
Section de l’audit de la CMP en vue d’améliorer la responsabilité vis-à-vis des clients; rendre plus 
transparents les processus administratifs, notamment le recrutement, les promotions et la gestion financière. 

De vérificateur des comptes à chef de section, Division de l’audit interne, décembre 1995 - août 2006 

D’abord assistante à la vérification des comptes, elle est devenue superviseur d’audit. Elle a planifié, 
attribué et géré des tâches de vérification sur un large éventail de clients de la Division de l’audit interne, y 
compris l’administration centrale à New York, plusieurs missions de maintien de la paix, des commissions 
économiques régionales en Europe, Afrique, Asie occidentale, Asie et Pacifique. Spécialiste de la 
vérification des achats. Responsable de plusieurs rapports de haut niveau soumis à l’Assemblée générale. 

Assistante à la vérification des comptes puis gestionnaire de la vérification  

Chef des services consultatifs de gestion 

Coopers & Lybrand, Sénégal, juillet 1985 - juillet 1994 

A développé les services consultatifs de gestion. A démontré son aptitude à recenser les besoins des clients 
et à y répondre. A dirigé un certain nombre d’études financées par la Banque mondiale dans le cadre de la 
réforme des organisations du secteur public, au Sénégal, en Mauritanie et au Mali. A assuré la coordination 
de la planification annuelle du travail chez Coopers & Lybrand/ Sénégal.  

Données personnelles: née en avril 1958. Nationalité sénégalaise. 


